
Délibération UPVD/CA 2023/15-12 n°09 du 15 décembre 2023

Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L712—1 à L712-3 et R719-50;

Vu l'arrêté du 19 avril 2019 relatif aux droits d'inscription dans les établissements publics
d'enseignement supérieur relevant du ministre chargé de l'enseignement supérieur;

Vu les statuts de l’Université de Perpignan ;
Vu la délibération UPVD/ CA 2020/24-11 n° 01 du 24 novembre 2020, déclarant M. Yvan AUGUET,

élu président de l’université;

Vu la délibération UPVD/CA 2022/09—12 n°O8 du 9 décembre 2022 relative à l’exonération partielle
des droits d’inscription pour les étudiants extra-communautaires au titre de l’année universitaire

2023/2024,

Le conseil d’administration, après en avoir délibéré, a approuvé à l’unanimité:

> L’exonération partielle des droits d'inscription pour les étudiants extra—communautaires au

titre de l’année universitaire 2024/2025.

Le président de l’université est autorisé à proroger pour l’année 2024/2025 la délibération du conseil

d’administration de l’UPVD du 9 décembre 2022 susvisée. Ainsi, conformément à l‘article R719—50

du code de l’éducation, les usagers mentionnés à l‘article 8 de l'arrêté du 19 avril 2019 susvisé seront

exonérés partiellement du montant annuel des droits d‘inscription pour l'année universitaire

2024/2025. Le montant des droits acauittés sera équivalent au taux normal et réduit prévu pour les

usagers relevant des articles 3 à 6 de l‘arrêté du 19 avril 2019 susvisé et qui sera fixé par arrêté

ministériel.

Pour la même période, l’autorisation d‘inscription à l‘université de Perpignan, émanant de la

composante, des étudiants visés à l’alinéa précédent vaut demande d’exonération partiel/e des
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droits d‘inscription.

Membres composant Ie conseil :32 Pour : 24
Membres en exercice : 31 Contre : 0
Membres présents ou représentés : 24 Abstention : 0
Membres n’ayant pas pris part au vote : 0

Suffrage valablement exprimé : 24

Fait à Perpignan, le 15 décembre 2023

Le président de l’Université,
,
/^

Yvan AUGUET
CPI : DFVU /Rectorat


